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Commune de Fontaine-Mâcon                                      Elaboration du P.L.U. 

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage – Annexes – Servitudes d’Utilité Publique  

 

SSeerrvviittuuddeess  dd’’uuttiilliittéé  ppuubblliiqquuee    
 

 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol sont des limitations administratives au droit 

de propriété. Conformément à l’article L126-1 du Code de l’Urbanisme, les plans locaux d’urbanisme 

doivent comporter en annexe les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol et qui figurent sur 

une liste dressée par décret en Conseil d’Etat. 

 

 

Type de servitude Nom de la  

servitude 

Texte de  

protection 

Organisme  

responsable 

 

EL7 : Servitudes 

attachées à l’alignement 

des voies nationales, 

départementales ou 

communales 

 

RD 374 

 

 

RD68 et RD68c 

 

Plan approuvé le 17 juin 

1876 

 

Plan approuvé le 9 avril 

1907 et modifié le 18 

mai 1925 

 

 

Conseil Général – 

Direction des Routes et 

de l’Action Territoriale 

Service Local 

d’Aménagement de 

Nogent-sur-Seine 

22 avenue Cardinal 

10400 Nogent-sur-Seine 

 

 

I3 : Servitudes relatives 

aux canalisations de gaz 

 

 

Canalisation « Trancault 

– Nogent sur Seine »  

 

Décret n°64-81 du 

23.01.1964, la loi du 

15.06.1906 et l’arrêté 

ministériel du 

4.08.2006 

 

GRT gaz – Région Nord-

Est 

24 quai Sainte Catherine 

54042 NANCY Cedex 

 

I4 : Servitudes relatives 

aux lignes aériennes et 

souterraines de 

transport d’électricité et 

de tension >45kV 

 

Ligne 2x400 kV le 

Chesnoy 1 et 2 – Méry-

sur-Seine 

 

Ligne 400kV Boctois – le 

Chesnoy – Méry-sur-

Seine qui est hors 

tension 

 

Décret 91.1147 du 14 

octobre 1991 et arrêté 

interministériel du 7 mai 

2001 

 

 

RTE EDF Transport SA – 

Transport Electricité Est 

Groupe d’Exploitation 

Transport Champagne 

Morvan 

Route de Luyères 

BP29 

10150 CRENEY-PRES-

TROYES 
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